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ARTICLE 8 TER

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« Après le 4° de l’article L. 1415-1 du code de la santé publique, il est inséré un 5° ainsi rédigé :

« 5° D’assurer un enseignement spécialisé sur l’éthique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à rétablir dans les missions de l’Ecole des hautes études en santé 
publique celle de prodiguer un enseignement spécialisé sur l’éthique.

Former les dirigeants des établissements de santé aux enjeux éthiques est, en effet, indispensable 
afin de diffuser une véritable culture palliative dans le milieu médical, qui ne soit pas exclusivement 
l’apanage des médecins spécialisés mais également des cadres dirigeants.


